
 
 

Profil de poste Psychologue 

Soins intensifs - Réanimation polyvalente 

Centre hospitalier de Mayotte 
 

 

Le service de réanimation du CHM comprend 16 chambres, dont 12 lits adultes et 4 lits de pédiatrie. C’est 

le seul service de réanimation français exerçant en adulte et en pédiatrie. La réanimation impliquant de 

nombreuses pathologies, cette spécificité augmente, d’autant plus, le besoin de polyvalence de ses acteurs. 

Identification du poste : 

✓ Titre du poste : Psychologue clinicien(ne) 

✓ Secteur : Pôle BRACS 

✓ Affectation : Réanimation – Soins intensifs 

 

Diplôme requis : Cf. décret n° 91-129 du 31.01.1991, portant statut particulier des psychologues de la FPH 

 

Responsable hiérarchique : Par délégation du Directeur, le Directeur des Ressources Humaines 

Responsable fonctionnel : Dr Yvonnick BOUE, Chef du service réanimation 

 

Cadre de travail : Poste à temps plein du lundi au vendredi. Temps FIR 1 jour/semaine 

Forfait journalier sur la base de 39 h/semaine et 19 RTT 

Horaires : En fonction des nécessités de service 
 

Missions générales : 

 

Les psychologues des établissements publics de santé exercent les fonctions, conçoivent les méthodes et 
mettent en œuvre les moyens et techniques correspondant à la qualification issue de la formation qu'ils 
ont reçue. A ce titre, ils étudient et traitent, au travers d'une démarche professionnelle propre, les rapports 
réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et collectifs afin de promouvoir 
l'autonomie de la personnalité. Cette démarche est adaptée aux situations de détresse psychique 
rencontrées en réanimation. 
 
Ils contribuent à la détermination, à l'indication et à la réalisation d'actions préventives et curatives 
assurées par les établissements et collaborent à leurs projets thérapeutiques ou éducatifs tant sur le plan 
individuel qu'institutionnel. 

Ils entreprennent, suscitent ou participent à tous travaux, recherches ou formations que nécessitent 
l'élaboration, la réalisation et l'évaluation de leur action. 

Missions spécifiques : 

 
Le service de réanimation du CHM accueille 800 patients/an, dont près de 200 enfants. Le(a) psychologue 
permettra, au sein de l’équipe pluridisciplinaire, la prise en charge des patients et leurs familles au cours 
de l’hospitalisation : accompagnement des troubles psycho-traumatiques, d'états confusionnels, troubles 
anxieux et problématiques de deuil dans l’aigu, en intra-réanimation. Il/elle sera identifié(e) comme 
personne ressource. 
  



 
 

 

Durant les horaires de visite, le(a) psychologue est appelé(e) à se déplacer au sein du service pour 

rencontrer les familles et mettre en œuvre une prise en charge rapide, notamment en cas d’évolution 

défavorable de l’état de santé du patient. Il/elle pourra procéder à l’accompagnement des familles lors des 

décès/diagnostics et complications inattendues ou lors de prises en charge complexes et constituer une 

aide à l'annonce du diagnostic ou pronostic grave (fin de vie, décès, handicap, prélèvement et don 

d'organes...) lors des entretiens médicaux. Il/elle, mettra en œuvre et accompagnera la visite des enfants 

en réanimation, sur demande (protocole déjà mis en place). 

 

Il/elle assurera des échanges avec les différents membres de l'équipe pour transmettre, mais aussi éclairer 
au besoin, sur la vie psychique du patient, la problématique familiale et ainsi permettre une médiation dans 
les situations où la communication soignant/soigné le nécessite. 
 
Une après-midi par semaine est consacrée aux consultations externes post-réanimation, hors du service, 
afin d’offrir un espace d’expression aux familles et patients souffrant de problématiques consécutives à leur 
séjour en réanimation (deuil, traumatisme, amnésie…). Ces consultations permettent d’engager un travail 
thérapeutique et, si nécessaire, orienter. 
 
Une intervention, auprès des infirmier(es) et internes du service, est également mise en place, afin de les 
sensibiliser aux aspects psychiques de la réanimation, et à leur prise en charge. 
 

Dans le cadre des sessions de supervision du personnel du service, organisées par la psychologue du travail, 

lors de situations particulièrement difficiles à gérer (décès d’enfant, dossier sensible du point de vue 

éthique, etc.) le(a) psychologue peut être amené(e), de manière ponctuelle, à intervenir et à dépister des 

situations de souffrance du personnel du service, et à assurer le lien et/ou un rôle d’alerte auprès du 

psychologue du travail. 

 

Le(a) psychologue de réanimation est susceptible d’intervenir au service des Urgences, SAMU ou SMUR, si 

cela s’avère nécessaire et participera à différents groupes de travail, en lien avec ses compétences, ainsi 

qu’aux réunions éthiques concernant la Limitation et l’Arrêt des Thérapeutiques Actives "LATA" organisées 

régulièrement. 

 

La pratique de la langue shimaoré et/ou la connaissance des spécificités locales est souhaitable. 

 

Activités complémentaires : 

• Accueil et supervision des stagiaires en psychologie 

• Réunions de synthèse et d’analyse des pratiques professionnelles avec l’équipe 

• Conseil aux professionnels des champs sanitaires, sociaux et éducatifs. 

 

Qualités requises : 

➢ Capacité d’accompagnement psychologique dans un service où le patient bénéficie de soins 
pouvant avoir un caractère invasif, ainsi qu’à travailler en équipe pluridisciplinaire. 

➢ Qualités relationnelles indispensables et aptitude à développer des dispositifs de soins psychiques 
dans un contexte de soin aigu.  

➢ Connaissances en psychologie clinique et en psychopathologie, ainsi qu’en clinique du 
psychotraumatisme et de la maladie somatique grave.  

➢ Savoir-faire en dynamique de groupe.  
➢ Actualisation permanente des connaissances et travail sur son implication personnelle. 
➢ Éthique et déontologie professionnelles. 


